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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

La facture pour la livraison de matériel par l'armée durant la crise du Covid-19 fait
grincer des dents plusieurs cantons. Pour faire face à la crise, l'armée a commandé des
quantités importantes de masques, gants, blouses et appareils respiratoires. Début
juin, la pharmacie de l'armée a présenté aux cantons, une seconde fois, une liste de
prix pour ce matériel. Le DDPS avait précisé que les coûts d'acquisition avaient été
préfinancés par la Confédération et que les cantons devaient alors rembourser les frais
d'achat à la Confédération. Pour les cantons comme Fribourg, le Valais et Neuchâtel, la
facture est jugée trop élevée et incohérente. D'autres cantons estiment que le procédé
de financement est peu transparent et que l'armée a commandé trop de matériel. Ils
avancent que l'armée ne facture pas son intervention lorsqu'elle intervient à titre
subsidiaire lors de catastrophe naturelle. Si pour le conseiller national François Pointet
(pvl, VD) – membre de la CPS-CN – la responsabilité d'équiper les hôpitaux incombe aux
cantons selon le plan pandémie; pour son homologue, Pierre-Alain Fridez (ps, JU), c'est
à la Confédération d'assumer l'essentiel des coûts car c'est elle qui a déclaré l'état de
nécessité. 1

ANDERES
DATUM: 30.07.2020
DIANE PORCELLANA

L'armée pourra comme au printemps être mobilisée en service d'appui des hôpitaux
dans le domaine des soins de base ou le transport de patients. Jusqu'à 2'500 militaires
pourront être engagés, à condition que les cantons en fassent la demande et qu'ils
prouvent que les ressources – en matériel et en personnel – civiles sont épuisées. Les
cantons pourront recourir à cet appui jusqu'au 31 mars 2021. L'arrêté est soumis pour
approbation au Parlement. Des formations professionnelles, des militaires en service
long, des formations en service et des volontaires assureront l'appui. Des formations
supplémentaires seront mobilisables dans les 96 heures suivant le déclenchement de
l'engagement. Les militaires engagés se verront imputer jusqu'à 38 jours de service
pour cet appui.
Depuis le 27 octobre 2020, plusieurs cantons ont adressé une demande pour
bénéficier du soutien de l'armée. Celles des cantons de Vaud, de Fribourg, de Berne,
de Bâle-Ville et du Valais ont été approuvées. Environ 200 membres de la compagnie
sanitaire 1 ont été convoqués par SMS pour un engagement en faveur du canton de
Genève. En Valais, 39 soldats sanitaires de la «compagnie de volontaires du Valais»
soutiennent les hôpitaux de Sion, de Martigny et de Viège. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.11.2020
DIANE PORCELLANA

En novembre 2020, l'armée décidait de suspendre temporairement sa collaboration
avec l'Association de soutien, de gestion et de promotion de la Patrouille des Glaciers
(ASPdG) afin que celle-ci règle ses problèmes internes à la suite de dénonciation de
pratiques du comité directeur. Si un audit externe portant sur la gestion financière de
l'association indiquait l'absence d'éléments signalant que des dépenses du comité
directeur de l'association auraient été «indûment engagées», le conseiller d'Etat
Frédéric Favre (VS, plr) a mandaté l'Inspection des finances pour faire la lumière sur le
dossier. 
Aucun fait pénalement répréhensible n'a été constaté. Toutefois, le rapport a mis en
exergue de nombreux problèmes de gouvernance. En juin 2021, le canton du Valais, la
Confédération et l'armée ont signé une feuille de route pour les quatre prochaines
éditions de la patrouille des glaciers, laquelle prévoit notamment la création d'une
fondation d'utilité publique dès 2024 – qui reprendra les tâches de l'association – afin
de promouvoir la course et lui assurer une protection financière. 
Viola Amherd a informé que le canton sera à l'avenir le seul interlocuteur du DDPS.  Le
commandant de la patrouille des glaciers Daniel Jolliet, qui avait demandé un
changement d'affectation, a été remplacé par le colonel EMG Roger Schwery. 3

ANDERES
DATUM: 21.06.2021
DIANE PORCELLANA
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Militäreinsätze

Auch die sicherheitspolitische Kommission der Ständekammer befürwortete, dass das
GWK nötigenfalls mit Angehörigen der militärischen Sicherheit verstärkt werden soll.
Jedoch wurde gegenüber dem zuvor im Nationalrat angenommenen Motionstext eine
Änderung vorgeschlagen. Denn die Unterstützung mit 20 AdA soll nicht lediglich an der
Südgrenze möglich sein, sondern alle Grenzwachtregionen sollen von einer personellen
Verstärkung profitieren können. Dies wurde ohne Gegenstimme von der SiK-SR so
beantragt. Nach Abklärungen mit der Oberzolldirektion, dem Grenzwachtkorps selbst
und der Militärpolizei sowie unter Berücksichtigung zweier hängiger Standesinitiativen,
die ebenfalls eine Aufstockung des GWK fordern (St. Iv. VS 18.307 und St. Iv. GR 17.318),
kam die Kommission zum Schluss, dass gegenwärtig eine Unterstützung durch die
Armee nicht notwendig sei. Gleichwohl wurde die abgeänderte Fassung der Motion zur
Annahme empfohlen, denn so habe man im Bedarfsfall eine gesetzliche Grundlage. Eine
Kommissionsminderheit Hêche (sp, JU) lehnte die Motion gesamthaft ab. Sie war der
Ansicht, der Vorstoss sei unnötig, da in der Notfallplanung Asyl ein solcher subsidiärer
Einsatz bereits vorgesehen sei.
Nach der Ständeratsdebatte obsiegte die Kommissionsminderheit. Sekundiert wurde
die Kommissionsminderheit von Bundesrat Maurer – das GWK ist im EFD angesiedelt:
Die Regierung erachte die Forderungen bereits als erfüllt. Eine Notfallplanung liege «fix
und fertig in der Schublade» und die im Bedarfsfall nötige Unterstützung könne innert
dreier Tage mobilisiert werden. Es stimmten 29 Standesvertreterinnen und -vertreter
für den Minderheitsantrag und somit für Ablehnung, 14 unterstützten den geänderten
Kommissionsvorschlag. 4

MOTION
DATUM: 24.09.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Conséquence de la résistance populaire face à l'énergie nucléaire, les centrales
hydroélectriques sont à nouveau depuis quelques années un peu plus prisées dans les
milieux de l'électricité. Ainsi, une cinquantaine de projets d'importance (barrages de
retenue et au fil de l'eau) sont actuellement projetés ou planifiés. Mais là aussi, les
oppositions tant locales que régionales se révèlent vives et nombreuses. En Valais, le
mécontentement est toujours aussi fort face à l'aménagement hydroélectrique du
Rhône, bien que les promoteurs de la société Hydro-Rhône aient tenté de faire un
effort de transparence en publiant un premier bulletin d'information. Cependant que le
Tribunal administratif valaisan n'a toujours pas rendu son verdict sur les 408 recours
déposés contre l'octroi de la concession, les opposants, émanant principalement des
milieux agricoles et écologistes, ont proposé l'alternative consistant à moderniser les
centrales existantes par l'intermédiaire de l'Etat. Aux yeux de ceux-ci, les négociations
entreprises par ce dernier pour le rachat des installations hydroélectriques d'Alusuisse
et de Lonza vont dans ce sens (Le Grand Conseil valaisan a repoussé une proposition du
socialiste Fournier qui suggérait de laisser trancher le peuple sur le problème des
concessions en matière de forces hydrauliques). Le projet de Motor-Colombus
d'aménager cinq barrages successifs sur le Rhin entre Trübbach-Balzers (SG) et
Sennwald-Ruggell (SG) suscite lui aussi bien des craintes. Durant les trente jours qu'a
duré la procédure de consultation, ce ne sont pas moins de 310 oppositions qui ont été
adressées au Département saint-gallois de justice et police. Celles-ci portent
essentiellement sur les préjudices causés à la nappe phréatique, au site touristique, à la
faune et à la flore. Comme le projet est situé sur la frontière Suisse-Liechtenstein, seul
le Conseil fédéral est cependant compétent pour délivrer une concession. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.12.1985
ALEXANDRE LACHAT

Entre 1978 et 1979, des fissures apparurent dans le mur du barrage du Zeuzier (VS).
Remis en état sous les auspices du DFTCE et de l'OFEE, ce barrage fait l'objet d'une
dissension entre Confédération et Etat du Valais à propos des origines des dommages.
Pour les autorités fédérales, ces derniers proviennent des travaux de la galerie de
sondage du Rawyl; pour le canton, ils sont issus des mouvements tectoniques de la
région. Appelé à trancher, par la commission fédérale d'estimation, entre ces deux
positions, l'expert estima que le barrage-voûte du Zeuzier n'était pas acceptable dans
les conditions géologiques du Rawyl. En réponse à une question du conseiller aux Etats
Delalay (pdc, VS), le Conseil fédéral assura qu'il n'y avait aucun risque pour la sécurité
des populations concernées. Cette polémique amena le canton du Valais à déposer une

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.02.1990
BRIGITTE CARETTI
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initiative au niveau fédéral dans laquelle il demande l'instauration d'une responsabilité
civile illimitée pour les exploitants d'installations hydro-électriques (Iv.ct. 90.203). 6

Le Conseil des Etats a adopté une initiative du canton du Valais (Iv.ct. 90.203) qui
propose d'instaurer une responsabilité civile illimitée des exploitants de centrales
hydro-électriques et la création d'un fonds de solidarité fédéral destiné à couvrir les
dommages causés lors de catastrophes majeures (guerre ou phénomènes naturels hors
du commun comme des séismes, des glissements de terrain ou des éboulements). 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 01.10.1991
ANDRÉ MACH

Afin d'inciter le WWF à retirer son recours auprès du Tribunal fédéral contre le projet
Cleuson-Dixence (VS), la société Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) avait proposé à
l'organisation écologiste d'affecter 5 millions de francs pour aider les chômeurs
valaisans. Le WWF, estimant que cette proposition n'avait aucun rapport avec les
compensations écologiques qu'il réclamait, a rejeté l'offre de la société électrique. Par
la suite, grâce à une tentative de conciliation sous l'égide du Tribunal fédéral, les deux
protagonistes, ainsi que l'Etat du Valais et les communes concernées par le projet, ont
conclu une convention prévoyant, en échange du retrait du recours, la réalisation des
principales exigences du WWF. Tout d'abord, un débit minimal de 50 litres par seconde
devra être maintenu en aval du barrage le long de La Dixence, ainsi que l'interdiction de
tout captage supplémentaire des hautes eaux dans le val des Dix. En outre, les biotopes
des communes de Nendaz et d'Hérémence seront protégés. Enfin, une étude des
impacts sur le Rhône sera effectuée par une commission neutre qui formulera des
propositions d'aménagement si nécessaire. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil national a transmis une motion de sa commission de l'environnement qui
demande au Conseil fédéral, conformément à la requête d'une initiative du canton du
Valais (Iv.ct. 90.203) approuvée par les deux Chambres, d'élaborer une loi instaurant
une responsabilité civile illimitée des exploitants d'installations hydro-électriques. 9

MOTION
DATUM: 16.12.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil des Etats a approuvé une motion du Conseil national qui charge le Conseil
fédéral d'instaurer une responsabilité civile illimitée pour les exploitants d'installations
hydro-électriques, analogue à celle en matière nucléaire; cette motion fait suite à une
initiative du canton du Valais adoptée par les deux Chambres fédérales. 10

MOTION
DATUM: 16.06.1993
ANDRÉ MACH

Le Conseil d'Etat et le Grand Conseil valaisans ont donné leur accord pour l'octroi
d'une concession de droits d'eau à la société Hydro-Rhône pour l'aménagement
hydro-électrique du Rhône dans la région de Bex-Massongex. Ce barrage constitue le
premier palier des 10 barrages successifs entre Chippis et le Léman prévus dans le
projet initial. Ce dernier avait dû être retiré en raison des nombreuses oppositions
émanant notamment des associations de pêcheurs et de protection de
l'environnement. Afin de prévenir les oppositions écologistes, les promoteurs du projet
ont pris plusieurs mesures (compensations écologiques, aménagements pour garantir le
débit du Rhône et la migration des poissons, indemnisation des personnes lésées). 11

KANTONALE POLITIK
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH

Le Tribunal fédéral a reconnu la responsabilité du canton du Valais dans les
déformations du barrage du Zeuzier suite aux sondages effectués pour le percement
du tunnel du Rawyl. L'Etat du Valais et la société Electricité de la Lienne SA devront
encore s'entendre sur le montant du dédommagement à verser. 12

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 16.12.1993
ANDRÉ MACH

Le gouvernement a mis en consultation un projet de loi fédérale sur la responsabilité
civile en matière d'ouvrages d'accumulation. Faisant notamment suite à une initiative
du canton du Valais (Iv.ct. 90.203) adoptée par les Chambres en 1992, la réglementation
envisagée s'inspire de la loi sur la responsabilité civile en matière d'énergie nucléaire.
Elle a pour but d'améliorer la couverture d'assurance des lésés en obligeant tout
d'abord les exploitants des installations hydro-électriques de toute la Suisse à
s'assurer. Alors qu'actuellement la responsabilité des propriétaires de barrage n'est
engagée que si l'ouvrage présente un défaut, le projet de loi prévoit en outre qu'il en ira

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.04.1995
LIONEL EPERON
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de même en cas de dommages corporels et matériels causés par des phénomènes
naturels extraordinaires (tels qu'un séisme), des événements de guerre ou des actes de
sabotage. Par ailleurs, la responsabilité civile des exploitants devra en premier lieu être
couverte par des assureurs privés. Ceux-ci ayant estimé que leur capacité de
couverture des sinistres ne pouvait dépasser CHF 800 millions par année, il est donc
prévu que la Confédération interviendra à titre complémentaire jusqu'à concurrence
d'un montant maximal de CHF un milliard. L'Assemblée fédérale pourra encore prévoir
des indemnisations extraordinaires en cas de catastrophe majeure. 13

Fin mars, la société Hydro-Rhône a réaffirmé son attachement au projet visant à
construire dix barrages successifs au fil du Rhône entre Chippis (VS) et le Lac Léman.
Après que le Tribunal administratif du canton de Vaud eut partiellement admis, en 1994,
le recours de deux associations écologistes concernant la réalisation du palier de Bex-
Massongex, les promoteurs du projet ont conduit, en collaboration avec les opposants,
trois études complémentaires destinées à réduire l'impact de l'infrastructure sur
l'environnement. Celles-ci ayant été menées à bien, la société Hydro-Rhône a projeté
de déposer une nouvelle demande de concession auprès des autorités vaudoises et
valaisannes. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.03.1996
LIONEL EPERON
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